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PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION

L’ARPAC en 2015 compte  179 adhérents (167 en 2014 et 151 en 2013 !) se répartissant sur 9 départements  (Ain,
Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie, Métropole de Lyon).

L’association est destinée aux personnels du Ministère de la culture et de la communication  exerçant leur activité
sur ce territoire (DRAC, CMN, archives départementales, bibliothèques municipales…) ainsi qu’aux agents de 3
écoles nationales supérieures d’architecture : Grenoble, Lyon, Saint-Étienne, et aux « actifs » retraités de la région.

Elle compte 10 personnes à son conseil d’administration dont 6 membres du bureau.

Lors  d’une  assemblée  générale  extraordinaire  qui  s’est  tenue  le  14  septembre  2015,  l’association  a  validé  la
modification de ses statuts qui définissent géographiquement le territoire d’action (et permettent ainsi une mise
en conformité avec la future réforme territoriale).  Le compte-rendu de cette AG extraordinaire, les nouveaux
statuts votés ainsi que leur validation en Préfecture (récépissé de déclaration de modification) sont joints à la
demande.

L’adhésion est de 20€ par personne. Les conjoints-adhérents (51 adhérents) cotisent pour 10€, mais ont une prise
en charge de moitié sur les activités.

L’association propose à ses adhérents un programme d’activités tout au long de l’année, elle participe également
financièrement  aux dépenses culturelles,  sportives et  de loisir  de  ses  adhérents.  Elle  souhaite permettre  aux
adhérents  d’avoir  une  vie  culturelle  et  sociale  active  avec  des  aides  sur  les  dépenses  plus  quotidiennes  et
individuelles  mais  souhaite perpétuer et privilégier également les sorties communes qui  font  sens dans la  vie
associative. 

L’association tient à proposer des sorties et des voyages à moindre coût en recherchant des tarifs avantageux,
sans  passer par  des  intermédiaires,  et  désire  aussi,  pour  une équité  sociale,  perpétuer  la  prise  en  charge en
fonction du quotient familial pour le voyage à l’étranger.

Nous vous invitons à visiter notre site internet, mis en place cette année  : http://arpac.e-monsite.com/ 

PROJET DE BUDGET 2016

Le  budget  2016  reprend les  grandes  lignes  qui  constituent  les  activités  principales  de  l’association  et  qui  se
déclinent en 3 grands axes :

– billetterie, abonnement culturels et sportifs
– sorties, voyages, découvertes patrimoniales
– moments conviviaux locaux et nationaux

BILLETTERIE / ABONNEMENTS CULTURELS, SPORTIFS   

Ces  prises  en  charge  constituent  la  demande  la  plus  fréquente  et  la  plus  importante  pour  une  majorité
d’adhérents. Elles représentent également une charge de travail importante pour les trésorières.
À la vue du bilan de cette année, et du nombre d’adhérents, la somme budgétée pour 2016 semble être la plus
juste possible. 
Pour information, ces prises en charges sont plafonnées à : 50€ pour le cinéma ; 50€ pour la billetterie culturelle et
sportive ; 50 € pour les abonnements culturels et sportifs : soit un plafond global de 150 € / adhérent. 
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ACTIVITÉS / VISITES COMMUNES     / VOYAGES

Les sorties, visites et voyages proposés ci-dessous sont organisés directement par des membres du CA (temps
important d’investigation), sans passer par des intermédiaires, ceci afin de proposer le coût le plus avantageux
possible.
Ces activités parfois difficiles à organiser et ne réussissant pas toujours à réunir autant de personnes qu’espéré,
sont toutefois importantes dans la programmation et donnent vie et sens à l’association. Elles donnent l’occasion
aux adhérents n’exerçant pas sur les mêmes sites de se rencontrer ; et permettent des découvertes culturelles
communes.

Découvertes régionales

Des journées sont organisées sur le territoire, et se déclinent sous plusieurs axes. Pour 2016 plusieurs d'entre elles
sont déjà programmées, d’autres pistes sont encore à explorer, ces sorties peuvent également être proposées en
cours d’année.

 → Découverte du patrimoine : En 2016, une découverte de la ville de Chambéry est programmée le 19 mars, avec
une visite assurée par les animatrices Ville d’art et d’histoire. Cette sortie, incluant transport et visites, aura un
coût de 17€25 / personnes (subvention de 30 % incluse).

 → Sortie  nature  (randonnées) :  L’organisatrice  de cette sortie  réfléchit  encore à  la  randonnée qu’elle  pourra
proposer  aux  adhérents,  qui  mêlera  nature  et  culture  (en  2015  la  randonnée  à  la  Croix  de  l’Alpes  a  permis
également de découvrir les bornes de marquage de l’ancien royaume de Savoie). 

 → Musées :  Plusieurs  expositions  intéressantes  auront  lieu  en  2016.  2  journées  dans  l’année  devraient  être
proposées. Le coût de ces journées est en général peu élevé lorsque ces expositions ont lieu dans un «  musée de
France »  qui  souvent  « offre »  la  visite.  Le  territoire  rhônalpin  étant  assez  vaste,  souvent  deux  musées  sont
groupés sur la même journée. Des pistes de réflexion sur ces expositions sont à confirmer avec les adhérents
intéressés,  mais  plusieurs  propositions  seront  faites,  comme :  Grenoble :  Exposition  « Kandisky,  les  années
parisiennes »  au  musée  de  la  ville,  et  exposition  « Monstru’eux »  au  museum ;  Lyon :  Musée  des  beaux-arts,
exposition « Matisse en noir et blanc », musée d’art contemporain exposition « Yoko Ono : Lumières »

Ces expositions sont connues par le service des musées de la DRAC, mais les programmations officielles des musées ne paraissent qu’en
début d’année, il faudra donc attendre pour décider.

L’ARPAC assure 30 % de prise en charge pour ces sorties.

L’association souhaiterait également pouvoir prévoir une journée commune avec l’APACRA (association du personnel
Auvergne)  mais cela reste encore à définir avec nos voisins !

Sorties hors Rhône-Alpes 

L’association qui arrive à proposer des sorties à moindre coût sur le territoire, a constaté que les propositions un
peu plus lointaines intéressent les adhérents. Elle souhaite essayer de développer cela en restant sur des tarifs peu
onéreux. Ces longs week-ends permettent de faire découvrir des destinations un peu moins connues, que les
adhérents ont plus de difficultés à organiser par eux-mêmes. 

En 2016, l’ARPAC souhaite faire découvrir :

 → Lieu d’histoire     , une ville d’histoire : Cracovie en Pologne, l’un des joyaux d’Europe centrale.
Ce long week-end est programmé du 8 au 12 mai. Son budget global (prévisionnel pour 16 personnes) serait de
4021€. Avec une prise en charge de 30 %, le coût de revient du voyage (avion+hôtel+1 visite commune) serait de
177€/personne.
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 → Week-end : Biarritz / San Sebastiàn
Ce long-week-end de trois jours, du 10 au 12 juin 2016, permettra la découverte de Biarritz  dont une visite de la villa
Arnaga, chef d’œuvre d’Edmond Rostand ainsi qu’une découverte de San Sebastián (Donostia) en Espagne.
Le coût prévisionnel (pour 12 personnes) est de 2 790 € soit 180€ /adhérent avec une prise en charge de 30 %.

Voyage à l’étranger    

La Crête (1 semaine)

Le voyage à l’étranger qui se maintient chaque année avec un nombre satisfaisant de participants aura lieu fin
septembre, après le week-end des journées du patrimoine (comme depuis plusieurs années). Cette année il aura
lieu du 28 septembre au 5 octobre, et aura lieu en Crête, berceau de nombreuses civilisations du passé. 
Le coût de ce séjour d’une semaine comprend l’avion, l’hôtel, et la visite d’un site archéologique est prévisionné à
6 985€ (prix total  pour 16 personnes). Le coût de revient par adhérent après prise en charge serait de 300 €
(moyenne).

Pour le voyage à l’étranger, l’association, pour une plus juste équité sociale, et afin de permettre à un plus large
éventail d’agents de participer, applique une prise en charge en fonction des revenus (calcul fait en fonction du
quotient familial). Les prises en charge sont de 20 %, 30 % ou 40 % (barèmes pris sur le site du CNAS).

MOMENTS CONVIVIAUX LOCAUX ET NATIONAUX 

Ces moments sont essentiels et permettent à une bonne partie des adhérents de se retrouver.
Sur le site de la DRAC, l’association organise :
– un concours photo et un concours gâteaux
– La fête de la musique
– L’arbre de noël

L’ARPAC encourage également les adhérents à participer aux événements nationaux (course à pied de la culture,
tournoi de volley…)  et prévoit donc une ligne pour aider à ces déplacements.

Détente     : En 2015, l’ARPAC a mis en place des activités  « Bien-Être » au sein des établissements : Massages Amma
(massage assis) (2 séances test),  billetterie Caliceo. L’association souhaiterait  proposer quelque chose de plus
régulier en 2016 (une fois par mois par exemple).

Petit retour en 2015

En 2015, le nombre d’adhérents a augmenté : 179

En cours d’année nous avons fait une demande d’aide complémentaire auprès du CNAS, qui a bien voulu nous verser
une subvention de 3 000 €.

Le 14 septembre une assemblée générale extraordinaire a été organisée afin de mettre nos statuts en conformité 
avec la future réforme territoriale.

En 2015, plusieurs activités ont eu lieu (vous en trouverez un bilan exhaustif ci-dessous), d’autres sont encore à venir 
(remise du prix concours photo : le 20 novembre ; séances de massages Amma le 27 novembre et 18 décembre ; et 
enfin l’Arbre de Noël et son spectacle : le 16 décembre).
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2 février : Assemblée générale

20 mars : Repas de printemps ; concours gâteaux

23 mai : Journée en Auvergne : Thiers / Domaine de Randan
visite guidée du musée de la Coutellerie : collections permanentes et ateliers
de  fabrication  des  couteaux,  visite  libre  de  la  vieille  ville  de  Thiers,  cité
médiévale avec de nombreuses maisons à pan de bois ; visite du Domaine
royal de Randan. 10 personnes.

30 mai : Journée Parents-Enfants à Paris : chasse au trésor

6 juin : Randonnée pédestre « La Croix de l’Alpes »
Vue sur le Grésivaudan, les cimes de Belledonne, le Mont-Blanc… Plusieurs
bornes sont visibles durant la randonnée. Elles sont dressées en 1822, suite
à l’occupation française de la Savoie de 1795 à 1815. 
11 participants

13 juin : sortie « jardin » 
Visite des pépinières et roseraies Paul Croix à Bourg-Argental et du jardin 
botanique de Saint-Chamond
17 participants

19 juin : Fête de la musique

Venue du groupe Barrio Combo : traditionnels cubains, ska, reggae...

4 juillet : Hauterives / Valence : 
Visite du Palais idéal du Facteur Cheval, et découverte du nouveau musée 
des beaux-arts et d’archéologie, visite de l’exposition temporaire 
« CollectionS d’artiste : Dessins, gravures… de FRAGONARD à PICASSO ».
10 participants

14 septembre : AG extraordinaire : modification des statuts de l’association

Du 28 septembre au 5 octobre : Voyage à l’étranger : Napoli
12 participants : visite commune de l’île de Procida et du site de Pompeï
Rencontre avec l’association du personnel de la DRAC de Nantes

10  octobre :  Journée  dans  l’Ain :  musée  du  peigne  et  de  la  plasturgie
d’Oyonnax et du site industriel de la Grande vapeur / visite des anciennes
glacières de Sylans.
15 participants
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